
Province de Québec. 

Municipalité de Barraute. 

Comté d'Abitibi. 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la susdite Municipalité, tenue à 

huis clos à la salle du conseil de l'Hôtel de Ville de Barraute, en date du lundi vingt-

neuvième jour du mois de juin deux mille vingt, à dix-neuf heures, sous la présidence de 

M. Yvan Roy, maire. 

 

Sont présents les conseillers municipaux: MM. Dave Bourque, Marc Hardy, Alexandre 

Lupien, Claude Morin et Mmes Sylvie Goyette et Manon Plante.  

 

Le directeur général, M. Alain Therrien est aussi présent. 

 

 

 

Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal du Québec, le directeur général 

– secrétaire-trésorier a donné par écrit un avis spécial de convocation de la séance 

extraordinaire de ce jour à tous les membres du conseil. Les membres du conseil constatent 

avoir reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi. 

 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, le maire déclare la 

séance ouverte. 

 

 

ADJUDICATION – SERVICE D’INGÉNIERIE POUR RENOUVELLEMENT 

DES CONDUITES D’EAU POTABLE (ANCIEN RÉSEAU BARRETTE) 

 

Attendu que la Municipalité de Barraute a procédé par voie d’invitation pour le 

mandat de fourniture de services professionnels pour la préparation de plans et 

devis et surveillance de travaux concernant le renouvellement de conduite 

d’aqueduc route 397 nord (ancien réseau Barrette); 

 

Attendu que lors des travaux du comité d’évaluation sur les soumissions déposées, 

les propositions de deux soumissionnaires ont été retenues; 

 

Attendu que les prix soumis sont les suivants : 

 

SNC Lavalin Stavibel Rang 1 78 660.15 $ 

Norinfra Rang 2 112 761.73 $ 

 

Attendu que les deux soumissionnaires sont conformes aux exigences du cahier 

des charges, mais que l’entreprise « SNC Lavalin Stavibel » a soumis l’offre du 

rang 1 et la plus basse; 

 

En conséquence, il est proposé par M. Claude Morin, secondé par M. Alexandre 

Lupien et unanimement résolu que la Municipalité de Barraute confie à l’entreprise 

« SNC Lavalin Stavibel » le mandat de réaliser la fourniture de services 

professionnels pour la préparation de plans et devis et surveillance de travaux 

concernant le projet de renouvellement de conduite d’aqueduc route 397 nord 

(ancien réseau Barrette); 

 

Il est proposé également de décréter ces travaux et de les effectuer dans le cadre 

du programme de la taxe d’accise sur l’essence et de la contribution du Québec 

(TECQ 2019-2023). 
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SERVICE SONDAGE ET ANALYSE DE SOL 

 

Un appel d’offres sur invitation sera réalisé pour procéder aux travaux de sondage et 

analyses de sol, le résultat sera présenté lors de l’assemblée régulière du 6 juillet 2020. 

 

 

OCTROI CONTRAT GARAGE MUNICIPAL – CANIVEAU ET 

RÉCUPÉRATEUR D’HUILE 

 

Attendu que la Municipalité de Barraute a procédé par voie d’invitation à des demandes 

de prix pour des travaux d’installation d’un caniveau et d’un séparateur d’huile pour le 

garage municipal de la Municipalité de Barraute; 

 

Attendu qu’un seul soumissionnaire a déposé une soumission ; 

 

Attendu que le prix soumis est de 20 975 $; 

 

Attendu que le soumissionnaire est conforme aux exigences décrites au formulaire 

demande de prix; 

 

Attendu que cette dépense n’a pas été inscrite aux prévisions budgétaires de l’an 2020 ; 

 

En conséquence, il est proposé par M. Dave Bourque, secondé par M. Claude Morin et 

unanimement résolu que la Municipalité de Barraute octroie à l’entreprise Beaulieu 

Construction SM inc. le contrat de travaux d’installation d’un caniveau et d’un séparateur 

d’huile pour le garage municipal pour un montant de 20 975 $ plus taxes à même le fonds 

général de fonctionnement. 

 

 

OFFRE DE SERVICE – RUE PRINCIPALE SUD 

 

Attendu que les membres du conseil prennent connaissance d’une offre de services 

professionnels transmise par SNC Lavalin Stavibel inc. pour la préparation des plans et 

devis pour la réfection de la rue Principale Sud (tronçon 7e Rue Ouest – 4e Rue Ouest); 

 

Attendu que cette dépense n’a pas été inscrite aux prévisions budgétaires de l’an 2020 ; 

 

Il est proposé par Mme Sylvie Goyette, secondé par M. Alexandre Lupien et unanimement 

résolu que la Municipalité de Barraute accepte l’offre de service, réf. : 670836-1059-

41GB-0001_0 et mandate l’entreprise SNC Lavalin Stavibel inc. pour procéder à la 

préparation des plans et devis pour la réfection des services municipaux et de la voirie de 

la rue Principale Sud (tronçon 7e Rue Ouest – 4e Rue Ouest) pour un montant forfaitaire 

de 23 250 $ à même le fonds général de fonctionnement. 

 

 

OFFRE DE SERVICE – 13E AVENUE ET 2E RUE – TECQ 1923 

 

Attendu que les membres du conseil prennent connaissance d’une offre de services 

professionnels transmise par SNC Lavalin Stavibel inc. pour la préparation des plans et 

devis pour la réfection de la 13e Avenue (tronçon 1re Rue Ouest – 3e Rue Ouest); 

 

Il est proposé par M. Dave Bourque, secondé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu que la Municipalité de Barraute accepte l’offre de service, réf. : 670836-1060-

41GB-0001_0 et mandate l’entreprise SNC Lavalin Stavibel inc. pour procéder à la 

préparation des plans et devis pour la réfection de la voirie et du pavage de la 13e Avenue 

Ouest (tronçon 1re Rue Ouest – 3e Rue Ouest) pour un montant forfaitaire de 10 750 $ dans 

le cadre du programme de la taxe d’accise sur l’essence et de la contribution du Québec 

(TECQ 2019-2023). 

 

 

DÉPÔT PLAN ET DEVIS DE CONSTRUCTION NOUVEAU DÉVELOPPEMENT 

MONT-VIDÉO 

 

L’estimation des coûts pour les travaux d’égout domestique pour le nouveau 

développement dans le secteur du Mont-Vidéo est déposée par SNC Lavalin en date du 

25 juin 2020. 

2020-0629-119 

2020-0629-120 

2020-0629-121 



 

 

 

 

CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par M. Marc Hardy, secondé par Mme Manon Plante et unanimement résolu 

de lever la présente assemblée à 20 h 15. 

 

 

 

M. Yvan Roy M. Alain Therrien 

Maire Dir. général | Sec. trésorier 
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